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ETAT CIVIL 2019 

Nous sommes heureux d’accueillir : 

                                                            Elly KUCHCIK le 23/02/2019 

                                                            Romain GENDRE le3./04/2019 

                                                            Elise DOS SANTOS le 14/07/2019 

Tous nos vœux de bonheur pour : 

                                                            Lucien WARIN et Sabrina DUCLOS le16/02/2019 

                                                            Stéphane GONCALVES et Lisiane FERNANDES le 15/06/2019 

                                                            Jérémie AMIOT et Anne Sophie ROUME le 22/06/2019 

                                                            Kévin FAYOT et Stéphanie DARFEUILLE le  31/08/2019 

Nous regrettons le départ de : 

                                                           Michel CONSTANTIN le 17/04/2019 

                                                           Marcel POUZADOUX le 29/04/2019 

                                                           Chantal MARCHEIX /DUCROS le 30/07/2019 

Mot du Maire. 

L’année 2019 se termine avec sa cohorte de soucis et de peine pour certain. Que 2020 

soit pour vous tous une année pleine d’espoir pour la réalisation de vos projets.  Santé et 

bonheur doivent être à vos côtés tout le long de cette nouvelle année. 

En 2020 votre conseil municipal devra être renouvelé. Le travail accompli durant cette 

dernière décennie par toutes les équipes vous montre l’engagement et le dévouement 

de tous les conseillers municipaux, et adjoints. 

Cette nouvelle équipe devra garder un certain nombre de fondamentaux mis en place 

depuis des années. Une gestion comptable rigoureuse, une transparence parfaite dans 

l’élaboration des dossiers vis-à-vis de la population, un juste équilibre pour les chantiers 

entre le bourg et Parret.   

Je vous présente tous mes vœux pour cette nouvelle année. 

Très cordialement. 

Jean Pierre Muselier 

Mairie de Saint-Myon Grande Rue  63460 Saint-Myon 04 73 33 31 54  

mairiestmyon@wanadoo.fr  https://www.saint-myon.com/ 
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CLUB LOISIRS-ENSEMBLES : Rétrospective de l'année 2019 

L'assemblée générale a eu lieu le 11 janvier 2019. Le bureau a été reconduit à l'unanimi-
té. Nous avons débuté l'année 2019 par un repas convivial et festif (18/01/2019). Nous 
avons également dégusté la galette des rois. Le 21 juin le traditionnel repas du début des 
vacances a été partagés par les adhérents. Le 28 novembre une sortie conviviale était 
organisée (avec nos amis du Club d'Artonne) au célèbre Moulin Bleu de Thiers. Durant 
l'année les petites mains de la section couture (tous les lundis après- midi) se sont moti-
vées et appliquées à confectionner les petits articles pour la traditionnelle vente au profit 
du Téléthon. Notre vente a permis de faire un don de 442 euros. Nous avons également 
été sollicités par la maison de retraite Orpéa de Mozac. L'argent récolté a été totalement 

reversé à l'association de cette résidence pour réaliser les vœux les plus chers de ces résidents. La traditionnelle bûche de 
Noël a été partagée le 20 décembre et nous avons également profité de ce moment pour fêter les 90 printemps d'Yvette Bou-
chonnet. A noter que la section jeu se réunit tous les vendredis pour un moment d'amitié et partager un goûter. Nous remer-
cions la mairie de Saint MYON qui nous prête la salle polyvalente à titre gracieux. Nous accueillerons très volontiers de nou-
veaux adhérents qui souhaiteraient  soit faire des créations couture le lundi soit participer à des jeux divers le vendredi ou 
même les deux. Nous vous souhaitons une très belle année 2020. 

Le bureau 

 

VOIERIES  

Des travaux de réfections de voieries ont été effectués sur l’année 2019 : 

La partie haute de la rue des Rouchus à Parret 
La « patte d’oie » au bout de la rue de Loche 
Le début de la Grande Rue vers la place de l’église 

Ces opérations ont consisté à effectuer des décaissements et du terrassement, à poser des bordures et des caniveaux pour la 
collecte des eaux pluviales, à installer des regards et avaloirs, à mettre à niveau les regards existants, et enfin à égaliser par 
une couche de revêtement en enrobé. 

Le coût total de toutes ces opérations s’élève à 56737,32€, avec un financement comme suit : 

La dotation 2019 :                10416,00€ 
Le fond de concours :          23374,00€            
La FCTVA :                                9307,19€             
Les restes à réaliser 2018 : 14484,00€   

Coût total : 57287,19€  /      

 
Le curage des fossés 

Depuis des décennies  les fossés situés sur le territoire agricole sont curés, broyés, débroussaillés. 

Cette opération est organisée par le syndicat intercommunale de la rive droite de la Morge. 

Une rotation est observée par période d’environ 3 ou 4 ans  afin de  ne pas creuser ces derniers. 

Deux écoles s’opposent à ce travail. Les écologistes pensent à juste titre que ce travail n’est pas nécessaire car les animaux 

sauvages n’ont pas de lieu de reproduction et de protection contre les chasseurs. 

Les agriculteurs désirent que ce travail soit effectué car il s’agit d’un drainage de leurs terres. 

Travaux de l’Eglise 

Depuis le mois d’octobre, les travaux d’assainissement autour de l’église ont commencés. Un 

pavage est en cours de réalisation par l’entreprise Louis Geneste  avec installation de spots 

extérieurs. Les subventions pour la tranche n° 2 ont été demandées à la DRAC. Le montant 

des travaux s’élève à 168985€ HT SOIT 202782€ TTC. Nous ne pouvons que nous féliciter 

pour l’avancement du chantier. Ce joyau de l ‘architecture romane   retrouvera sa splendeur 

d’ici quelques temps 



Téléthon 

La participation de la commune  téléthon a été une  réussite . 

Le repas servi par le comité des Fêtes, la vente des brioches et la vente 

des objets confectionnés par le club loisirs ensembles ont rapportés 

2000 €. 

Les vendanges  

C’est dans la joie que les enfants ont vendangé et  gouté le jus de raisin  

qu’ils ont fait , Ils ont été fiers de leur production réalisée devant les parents 

spectateurs. 

Noel des enfants 

Repas des ainés      

 

Comme chaque année c’est avec joie que nos ainés se retrouvent .un délicieux repas leur 

a été préparé par Laurence de l’Auberge des Sources et servi par les membres du CCAS. 

Ceux qui n’ont pas pu se déplacer ont reçu un colis 

Guignol a été très apprécie par les petits et les 

grands. Les enfants ont participés si l’on en juge 

par les cris et les rires. 

Après le spectacle le père Noel a fait son entrée il a 

distribué des chocolats ,l’après midi s’est terminée 

par un gouter 

Ce qui s’est passé depuis les vacances d’été 

Fleurissements 

 

 



MANIFESTATIONS POUR 2020 

Tri des noix 

Conférence sur la faune et la flore de Saint-Myon par Monsieur GUYOT 

   Le vendredi 07 février 2020 à 20H00 à la salle des fêtes de Saint-Myon 

 

Election Municipale 

   Dimanche 15 et 22 mars 2020  

Comme vous le savez, les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2020. 

Pour cette élection, de nouvelles modalités  d’inscription sur les listes électorales vont être appliquées. 

L’inscription est désormais possible jusqu’à 6 semaines du scrutin. Pour les municipales de 2020 il sera possible 

de s’inscrire jusqu’au 07 FEVRIER 2020. 

La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne.  

Il est possible de s’inscrire de chez vous  en ligne à l’adresse ci-dessous. 

Fête  de la noix 

Jeudi 21 mai 2020  brocante et animations diverses, si vous souhaitez exposer contacter les 

numéros suivants : 04 73 33 31 54 ou 06 62 77 26 06 

24 heures du Myon 

Départ des 24 Heures du Myon le samedi 06 Juin 2020  à partir de 15h00 jusqu’au dimanche 

15h00 

Animations diverses (concerts, jeux pour enfants etc….) 

 

 

Comme chaque année nous nous retrouverons pour trier les noix  

les samedi 15 et 22 février 2020  à la salle des fêtes à partir de 


